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« Faut-il une loi contre le port de signes religieux à l'école  ? Le débat divise les partis au-delà des clivages habituels. Presque unanimes sur la nécessité de réaffirmer les valeurs de la laïcité, les élus divergent sur les moyens d'y parvenir. »

Jean-Michel Dumay, L’embarras des politiques(. Le Monde du 16.10.03

En France, le nombre de foulards islamiques (ou voiles), portés dans les établissements d’éducation, est estimé entre 1 000 et 1 500. Cela fait certainement partie de la liberté individuelle de penser et de se vêtir comme bon chacun lui semble. La liberté de choisir sa religion est garantie par les lois de la France et par son principe de laïcité.

Pour pratiquer leur religion, les musulmans vivant en France, ont bien le droit de porter un voile. Cet accessoire, certes ostentatoire, commence de plus en plus à susciter un intérêt dans la société française, et delà à créer un débat social où les politiciens se trouvent partagés et embarrassés ; d’où d’ailleurs le titre de cet article du Monde que nous tentons de commenter : « L’embarras des politiques ».

Les politiciens se demandent s’il faudrait voter une loi pour interdire « le port, ostentatoire ou visible, de signes religieux à l’école ». Bien évidemment, c’est du voile dont il est question. L’islam est en pleine croissance, et les voiles se multiplient chez les jeunes françaises descendantes d’immigrants. Parfois, la pratique de la religion ne s’arrête pas au port du voile ; elle va jusqu’au « refus d’être interrogé par le sexe opposé, les demandes de prières en cours d’examen, les refus d’aller en cours de gymnastique… ».

La France étant un pays laïc, est-il raisonnable de voter une loi interdisant à une religion comme l’islam de s’exprimer par le port d’un voile ? Mais si une telle loi est contre les principes de laïcité, que faire pour contrecarrer cette mouvance qui pourrait devenir dangereuse pour les jeunes écoliers français ?

Il est certain que le port du foulard en tant que tel ne porte pas atteinte à la liberté des gens.  Seulement, il est important de mettre ce débat français dans son contexte. L’islam est actuellement la religion qui connaît le plus fort taux de croissance dans le monde. Son évolution durant ces dernières années n’a pas été sans conséquences. Les attentats du 11 septembre ont mis la religion musulmane sur toutes les lèvres. Depuis, dans le monde arabe, la radicalisation de l’islam n’a cessé d’augmenter. La guerre contre le terrorisme est déclarée mais ne réussit pas, jusque là, à l’éradiquer.

Dans ce contexte mondial, où la religion musulmane est la plus controversée, la France est parmi les pays occidentaux où il y a le plus grand nombre de musulmans. Des réseaux terroristes ont déjà été démantelés partout en Europe et notamment en France aussi. La crainte des gouvernements de la formation de ces réseaux se fait de plus en plus ressentir, et est compréhensible après ce qui s’est passé à New York. Le gouvernement français aussi a de quoi s’inquiéter, surtout lorsque l’on a vu « des immigrés du monde arabo-musulman de la troisième génération, (…), crier « vive Ben Laden ! » au lendemain du 11 septembre 2001 ». Xavier Darcos, ministre de l'enseignement scolaire français, n’hésite pas de les qualifier d’insolents et d’irrespectueux envers « la chose publique ».

Pourquoi mettre un voile ?

Il est bien clair, dans le contexte mondial actuel, que l’islam est en forte progression et que sa radicalisation va de même. Parmi les conséquences sociales manifestes, on peut observer le nombre grandissant de femmes voilées, voire aussi de filles voilées. La France n’est pas le premier pays a avoir pensé à interdire le port du voile dans les établissements scolaires. La Tunisie, une exception en la matière pour un pays arabo-musulman, a interdit le port du voile dans tous les établissements publiques. Le gouvernement voulait calmer les islamistes radicaux.

Pourquoi les musulmanes mettent-elles un voile ? Que signifie le port du voile ? Répondre à ces questions, permettra de juger de la situation, et de proposer des solutions.

La femme voilée dégage plusieurs symboles… Elle est musulmane, croyante et pratiquante, pure, elle est vierge si elle n’est pas mariée… Pour certains occidentaux, le voile est aussi un signe de soumission, et d’infériorité par rapport à l’homme ; ça rappelle la polygamie, la répudiation, la violence, etc.

L’islam, vieux de plus de 1 400 ans, a été vécu comme une libéralisation de la femme à l’époque où, en Arabie Saoudite (lieu de naissance de Mahomet), les hommes enterraient encore leurs bébés filles vivantes, pour s’en débarrasser. Le coran, sur lequel se base encore aujourd’hui l’islam, a fortement condamné ces pratiques, et a réservé plusieurs versets à la femme musulmane. Le coran autorise explicitement l’homme a épouser plus qu’une femme, mais lui ordonne de les traiter également et d’être respectueux envers elles. De même, si une femme trompe son mari, et que se réunissent certaines autres conditions (des témoins, etc.), le coran préconise explicitement que l’homme a le droit de l’enfermer et de la laisser mourir de faim. Ces châtiments, perçus autrefois comme faisant évoluer la société, sont aujourd’hui choquants pour plusieurs sociétés occidentales.

Le coran considère aussi que la quasi-totalité du corps de la femme (entre autres ses cheveux, d’où la nécessité de porter un voile) a un caractère séducteur pour l’homme et il faut donc que la femme ne montre, en présence d’hommes, aucune de ses parties « excitantes » de son corps.

Mais l’islam ne se résume pas en des mots tels que le voile, le djihad, etc. L’islam se veut être une religion, une manière de vivre universelle. Le coran dicte les règles qui mèneraient vers une société idéale ; une société dans laquelle toutes les femmes seront voilées, où il n’y a pas de voleurs, où les femmes ne trompent pas leurs époux, et où les époux ne peuvent avoir de relations sexuelles sans se marier. Le voile de la femme aiderait à préserver cette paix et cette justice sociale. Dans une telle société, comme conçue par l’islam, tout le monde est traité équitablement, et tout le monde est satisfait. C’est pour conserver cet idéal, que les interdits sont très sévèrement punis par l’islam. En d’autres termes, une femme qui trompe son mari ne doit pas exister ! Un voleur doit avoir la main coupée ! L’islam veut éradiquer le mal.

Il est important de comprendre aussi que Dieu, si l’on veut bien croire qu’il existe, ordonne (via le coran) aux musulmans de promouvoir la cause de l’islam partout dans le monde, d’inviter les autres à intégrer l’islam. Le coran dit aussi qu’il faut se défendre contre ceux qui ne croient pas en Dieu, et, explicitement, qu’il faut les tuer, et leur faire la guerre, s’il est nécessaire. Il est facile à tout Imam de mosquée d’interpréter l’invasion de l’américanisme (ce qui n’est pas faux) comme une attaque contre laquelle il faut se défendre selon les règles de l’islam. Exemple de résultat : le 11 septembre 2001 !

Mais n’oublions pas ! le coran est aussi un recueil de toutes les nuances et toutes les modérations. Le coran dit explicitement aux musulmans de ne jamais obliger quelqu’un à adopter l’islam comme religion s’il n’est pas consentant : chacun a sa religion, et les musulmans doivent respecter les autres ! Mais cette lecture là de l’islam est, présentement, dans les oublis.

Résumons la signification du port du voile. Toute femme doit porter un voile selon le coran. La virginité de la jeune fille, le voile de la femme, etc. sont les garants d’une « bonne » société qui ne dérivera pas vers le vice et le mal.

 Est-ce que le voile est signe d’infériorité de la femme ? Les musulmans répondront que non, et donnent des arguments assez convaincants par rapport à cette société idéale que nous avons décrite. Mais certains historiens disent que le voile n’est pas né avec l’islam, et n’a été conçu que pour réaffirmer la dominance de l’homme sur la femme.

Que peut encore signifier le port du voile dans un état laïque comme la France ?

Selon ce que nous venons d’expliquer concernant le port du voile dans l’islam, ce foulard ne peut avoir une signification et une utilité (d’après l’idéologie idéaliste musulmane), que si toutes les femmes d’une société mettent un voile, ou au moins la grande majorité. Une fille musulmane qui porte un voile en France pour ne pas exciter la libido de l’homme n’a guère de sens si les filles à coté sont en décolletés ! Le contexte ici est complètement différent de celui d’un pays musulman. La France est un pays laïc, où toutes les croyances et religions devraient cohabiter. Si le voile veut conduire la société vers cet idéal islamique, alors on peut dire qu’il échoue dans sa mission. Au contraire, il soulève des questionnements, souvent aussi des incompréhensions, et des préjugés : cette femme est voilée, alors elle est soumise et accepte d’être inférieure à l’homme ! Interprétation des choses, qui certes est superficielle, mais pas nécessairement erronée.

Pourquoi alors, ces milliers de françaises mettent-elles des voiles à l’école ? Peut-être tout simplement, parce qu’elles sont musulmanes ; parce qu’on leur a transmis ces valeurs, et ces pratiques de l’islam. Peut-être aussi parce qu’elles ont peur d’aller en enfer (punition de Dieu pour celles et ceux qui lui désobéissent).

Seulement si les porteuses de voiles en France agissent toutes de façon individuelle, et pour des raisons spirituelles personnelles, alors il n’y aurait pas de danger pour la République, ni pour sa laïcité. Mais si le mouvement devient « un phénomène social », si le voile sert de propagande pour l’islam, s’il est la première étape pour revendiquer d’autres « droits » contraires aux lois de la France, à ce moment là, on reconnaît sans doute le caractère totalitaire d’un certain islam : l’islam qui veut se propager, qui veut s’imposer, parce que l’islam est « l’unique vérité », la religion universelle comme c’est décrit dans le coran. C’est cette dernière vision qui dérange…

Interdire le port du voile est une atteinte directe à la liberté des personnes, au droit d’avoir une religion et de l’exercer ; ça serait contraire aux principes mêmes de la laïcité. Contrairement à ce que pensent certains politiciens français, l’interdiction, dans le contexte actuel, du port du voile dans les écoles en France, ne peut qu’aggraver la situation, « insulter » plusieurs musulmans, les mettre en colère, et radicaliser encore un islam, déjà assez radical.

Cependant, si les français souhaitent encore protéger la laïcité de la France, il est hors de question de permettre par exemple à des élèves de sortir du cours pour aller faire la prière. Les lois de la République passent avant toute religion. Si l’on a éliminé les « cours de christianisme » de toutes les écoles publiques françaises, il faudrait les remplacer par un « cours de laïcité ». Expliquer aux jeunes écoliers et lycéens ce que la laïcité veut dire, permettra de remédier à bien des problèmes pour les générations à venir. À l’école, ceci permettra de débattre sur les religions, démystifier le port du foulard, et aussi contrecarrer l’endoctrinement, si tel est le cas, dans les familles musulmanes et les mosquées.

Le gouvernement français devait s’engager dans ces mesures le plutôt possible. Il devrait aussi réaffirmer les règles du jeu de la laïcité, et exprimer son rejet de ceux qui prônent l’islamisation de la France. Le débat est à suivre… aujourd’hui il est français, mais il se mondialise…

(Attendons-nous aussi à en débattre au Québec…)
( http://www.lemonde.fr/web/article/0,1-0@2-3230,36-338137,0.html
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